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Année de construction  Norme applicable
ou de transformation
Un bâtiment construit ou transformé entre  Code de construction du Québec, chapitre I, Bâtiment et
le 17 mai 2008 et le (indiquer ici la date  Code national du bâtiment - Canada 2005 (modifi é), 
correspondant au jour précédant la date  le « Code national du bâtiment - Canada 2005 » (CNRC 47666F) 
d’entrée en vigueur du présent règlement) : et le « National Building Code of Canada 2005 » (NRCC 47666) 
 publiés par la Commission canadienne des codes du bâtiment 
 et de prévention des incendies du Conseil national de recherches 
 du Canada, ci-après appelés CNB 2005 mod. 
 Québec (D. 293-2008, 2008-03-19).
Un bâtiment construit ou transformé depuis  Code de construction du Québec, chapitre I, Bâtiment et
le (indiquer ici la date d’entrée en vigueur  Code national du bâtiment - Canada 2010 (modifi é), 
du présent règlement) : le « Code national du bâtiment - Canada 2010 » (CNRC 53301F) et 
 le « National Building Code of Canada 2010 » (NRCC 53301) publiés 
 le 29 novembre 2010 par la Commission canadienne des codes 
 du bâtiment et de prévention des incendies du Conseil national 
 de recherches du Canada, ci-après appelés CNB 2010 mod. Québec 
 (indiquer ici le numéro du décret concernant 
 le Règlement modifi ant le Code de construction).

Toutefois, ces normes s’appliquent en tenant compte 
du fait que :

1° la norme antérieure peut être appliquée pour une 
période de 18 mois suivant la date d’entrée en vigueur 
de la norme;

2° une exigence du code en vigueur lors de la construc-
tion peut avoir fait l’objet d’une mesure équivalente ou 
différente tel que prévu aux articles 127 et 128 de la loi;

3° avant le 7 novembre 2000, la notion de résidence 
supervisée n’existant pas, un bâtiment hébergeant la clien-
tèle d’une résidence supervisée devait être construit avec 
les exigences applicables pour un hôpital (établissement 
de soins), selon les exigences du code en vigueur lors de 
sa construction; un tel établissement de soins qui répond à 
la défi nition d’une résidence supervisée peut se conformer 
aux exigences du CNB 2005 mod. Québec sous réserve 
des dispositions plus contraignantes de la section IV;

4° une résidence privée pour aînés construite ou trans-
formée avant le (indiquer ici la date d’entrée en vigueur 
du présent règlement) peut être soit une habitation des-
tinée à des personnes âgées, une habitation destinée à 
des personnes âgées de type unifamilial ou une résidence 
supervisée qui héberge des personnes âgées;

5° une résidence privée pour aînés construite ou trans-
formée depuis le (indiquer ici la date d’entrée en vigueur 
du présent règlement) est un établissement de soins (usage 
du groupe B, division 3). ».

3. Le présent règlement entre en vigueur le quarante-
cinquième jour qui suit la date de sa publication à la 
Gazette offi cielle du Québec.

61991

Projet de règlement
Code des professions
(chapitre C-26)

Permis de psychothérapeute
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément 
aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (cha-
pitre R-18.1), que le Règlement modifi ant le Règlement 
sur le permis de psychothérapeute, adopté par l’Offi ce des 
professions du Québec, pourra être soumis au gouverne-
ment qui pourra l’approuver, avec ou sans modifi cation, à 
l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la présente 
publication.

Ce règlement vise à modifi er le Règlement sur le permis 
de psychothérapeute afi n de donner suite aux demandes 
de modifi cations réglementaires présentées par l’Ordre 
professionnel des sexologues du Québec et par l’Ordre 
des travailleurs sociaux et des thérapeutes conjugaux et 
familiaux du Québec, avec lesquelles l’Ordre des psycho-
logues du Québec est d’accord.

Ce projet de règlement n’a pas de répercussions sur les 
entreprises, en particulier les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus en s’adressant à Me Edith Lorquet, avocate à l’Ordre 
des psychologues du Québec, 1100, avenue Beaumont, 
bureau 510, Ville Mont-Royal (Québec) H3P 3H5; numéro 
de téléphone : 514 738-1881 ou 1 800 363-2644; numéro de 
télécopieur : 514 738-8838.

Texte surligné 



3278 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 10 septembre 2014, 146e année, no 37 Partie 2

Toute personne ayant des commentaires à formu-
ler est priée de les transmettre, avant l’expiration de ce 
délai, au président de l’Offi ce des professions du Québec, 
800, place D’Youville, 10e étage, Québec (Québec) G1R 5Z3. 
Ces commentaires seront communiqués par l’Offi ce au 
ministre de la Justice; ils pourront également l’être aux 
personnes, ministères et organismes intéressés.

Le président de l’Offi ce des
professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement modifi ant le Règlement sur 
le permis de psychothérapeute
Code des professions
(chapitre C-26, a. 187.3.2)

1. Le Règlement sur le permis de psychothérapeute 
(chapitre C-26, r. 222.1) est modifi é par l’insertion, après 
l’article 8, des articles suivants :

« 8.1. Le Conseil d’administration de l’Ordre profes-
sionnel des psychologues du Québec délivre un permis 
de psychothérapeute à la personne qui en fait la demande 
avant le (indiquer ici la date qui suit de 6 mois la date 
d’entrée en vigueur du présent règlement) et qui, avant 
cette date, est titulaire d’un permis de thérapeute conjugal 
et familial délivré par l’Ordre des travailleurs sociaux et 
des thérapeutes conjugaux et familiaux du Québec.

La personne qui, à la date de l’entrée en vigueur de 
l’article 187.1 de ce code, est inscrite à un programme 
de formation en thérapie conjugale et familiale donnant 
ouverture au permis de thérapeute conjugal et familial 
délivré par l’Ordre des travailleurs sociaux et des théra-
peutes conjugaux et familiaux du Québec et qui obtient 
son permis après cette date est réputée remplir la condition 
visée au paragraphe 1° de l’article 1.

8.2. Le Conseil d’administration de l’Ordre profes-
sionnel des psychologues du Québec délivre un permis 
de psychothérapeute au titulaire d’un permis délivré par 
l’Ordre professionnel des sexologues du Québec qui en 
fait la demande avant le (indiquer ici la date qui suit de 
6 mois la date d’entrée en vigueur du présent règlement) 
et qui, avant la date de la constitution de l’Ordre profes-
sionnel des sexologues du Québec, a terminé sa scolarité 
de maîtrise en sexologie profi l counseling ou clinique à 
l’Université du Québec à Montréal. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

61985

Projet de règlement
Loi sur les loteries, les concours publicitaires et 
les appareils d’amusement
(chapitre L-6)

Systèmes de loteries
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapi-
tre R-18.1), que le Règlement modifi ant le Règlement sur 
les systèmes de loteries, dont le texte apparaît ci-dessous, 
pourra être édicté par le gouvernement à l’expiration d’un 
délai de 45 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement modifi e le Règlement sur les 
systèmes de loteries (chapitre L-6, r. 11) afi n d’autoriser 
l’activité de moitié-moitié sous l’égide de la licence de 
tirage et d’établir les droits et les frais payables y afférents.

À ce jour, l’étude de ce dossier ne révèle aucun impact 
sur les citoyens et sur les entreprises et, en particulier, 
sur les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus 
en s’adressant à maître Marie-Christine Bergeron, Régie 
des alcools, des courses et des jeux, 560, boulevard Charest 
Est, 2e étage, Québec (Québec) G1K 3J3, téléphone : 
418 528-7225, poste 23003; télécopieur : 418 646-5204;
courriel : marie-christine.bergeron@racj.gouv.qc.ca

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler est priée de les faire parvenir par écrit, avant 
l’expiration du délai de 45 jours, à maître Marie-Christine 
Bergeron, secrétaire de la Régie des alcools, des courses 
et des jeux, 560, boulevard Charest Est, 2e étage, Québec 
(Québec) G1K 3J3.

La ministre de la Sécurité publique,
LISE THÉRIAULT

Règlement modifi ant le Règlement sur 
les systèmes de loteries
Loi sur les loteries, les concours publicitaires et 
les appareils d’amusement
(chapitre L-6, a. 119, 1er al., par. a, c, d et 2e al.)

1. Le Règlement sur les systèmes de loteries (chapi-
tre L-6, r.11) est modifi é, à l’article 1, par l’ajout de la 
défi nition suivante :


	droits2: 


